


Journée d’étude du Département de
Psychanalyse et Travail Social de l’ALI-Provence
Cercle d’Etude et de Recherche « Droit & Psychanalyse »

à corps, discords
Samedi 8 octobre 2011
9 h 00 > 12 h 30 - 14 h 30 > 17 h 30
Parc Chanot - Palais des Congrès de Marseille
Salle « Endoume »

Actuellement, les lois qui traitent du corps en cherchant à suivre l’évolution 
des mœurs se multiplient : lois de bioéthique, lois sur les violences conjugales, 
vidéosurveillance au regard de la loi LOPPSI 2, etc. S’y ajoutent des questions 
qui font débats, dits de sociétés et qui renvoient à l’éthique  : gestation pour 
autrui, changement de sexe, vente d’ovules, aidants-sexuels… 
Au regard de leurs champs d’exercice respectifs, des juristes et des 
psychanalystes se proposent d’interroger ce qui se présente comme une 
nécessaire mise en conformité du droit due au progrès culturel.

Responsables :
Edmonde Luttringer, psychanalyste, présidente de l’ALI-Provence (Marseille)
Jean-Pierre Gasnier, avocat au Barreau de Marseille, professeur associé 

Université Paul Cézanne, membre de l’ALI (Marseille)
Elisabeth La Selve, psychanalyste, membre de l’ALI (Marseille)

Inscription préalable par mail auprès de la secrétaire de l’ALI-Provence : 
Madame de Carmejane, elsa.decarmejane@wanadoo.fr 

Tarif : 25€, Règlement sur place - gratuit pour les étudiants sur présentation de la carte.



Programme
9h : Accueil 

9h30 : Ouverture de la journée par Elisabeth La Selve,  psychanalyste, 
membre de l’ALI (Marseille) et Jean-Pierre Gasnier, avocat au Barreau de 
Marseille, professeur associé Université Paul Cézanne, membre de l’ALI (Marseille).

Président : Jean-Pierre Gasnier
Discutants : Jean-Pierre Rumen, psychiatre, psychanalyste, membre de 
l’ALI (Ajaccio) et Julien Anderson, avocat au Barreau de Marseille.

1. Les deux corps du parlêtre – Jean-Paul Hiltenbrand, psychiatre, 
psychanalyste, membre de l’ALI (Grenoble).

2. Les normes et le corps du sujet de droit – Olivier Tholozan, maître 
de conférences, Université Paul Cézanne.

3. Nommé à…  la parentalité – Jean-Pierre Lebrun, psychiatre, 
psychanalyste, membre de l’ALI (Belgique).

12h30 : Pause déjeuner

14h30 : Reprise des travaux 

Président : Jean-Pierre Lebrun psychiatre, psychanalyste, membre de 
l’ALI (Belgique).
Discutants : Jean-Pierre Rumen, psychiatre, psychanalyste, membre de 
l’ALI (Ajaccio) et Julien Anderson, avocat au Barreau de Marseille 

1. La vie au miroir de la mort – Bernard Edelman, avocat au Barreau de 
Paris, philosophe.
  
2. Modernité du bon sexe – Pascale Belot-Fourcade, psychiatre, 
psychanalyste, membre de l’ALI (Paris).

3. La parentalité des personnes protégées – Jocelyne Cayron, maître 
de conférences, Université Paul Cézanne.

17h30 : Clôture de la journée 



Bus : n° 21 - 21S - 21barré - 41S – Rond-point du Prado (depuis la Bourse)
Métro : ligne 2 – Rond-point du Prado (depuis la gare Saint-Charles)

Parking : Parc Chanot ou RTM-Stade Vélodrome

Palais des Congrès, Parc Chanot, Salle Endoume
Entrées : Rond-point du Prado ou Boulevard Rabatau

ALI-Provence
87, rue Marengo
13006 Marseille

04 91 48 24 95

www.ali-provence.com


